
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3o, 11o, 14o et 34°) 
 
 
1. Le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (chapitre 
V-1.1, r. 14) est modifié par l’insertion, après l’article 3C.2, des suivants : 

 « 3C.2.2. Transmission de l’aperçu du FNB pour des souscriptions ou des 
acquisitions ultérieures dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée ou d’un 
programme de rééquilibrage de portefeuille 

 1) Dans le présent article, il faut entendre par : 

  « programme de rééquilibrage de portefeuille » : un programme de rééquilibrage de 
portefeuille au sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38); 

  « programme de souscription préautorisée » : un programme de souscription 
préautorisée au sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif. 

 2) Malgré le paragraphe 2 de l’article 3C.2, le courtier n’est pas tenu de transmettre 
au souscripteur ou à l’acquéreur le dernier aperçu du FNB déposé de la catégorie ou de la série 
applicable de titres relativement à la souscription ou à l’acquisition de titres d’un FNB effectuée 
dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée ou d’un programme de rééquilibrage 
de portefeuille lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

  a) la souscription ou l’acquisition n’est pas la première effectuée en vertu du 
programme; 

  b) le courtier a transmis au souscripteur ou à l’acquéreur un avis qui précise ce 
qui suit : 

   i) le souscripteur ou l’acquéreur ne recevra pas d’aperçu du FNB après 
la date de l’avis, sauf s’il en fait la demande; 

   ii) le souscripteur ou l’acquéreur a le droit de recevoir gratuitement le 
dernier aperçu du FNB déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à 
l’adresse postale ou électronique indiquée; 

   iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du FNB; 

   iv) le souscripteur ou l’acquéreur ne bénéficiera pas d’un droit de 
résolution en vertu de la législation en valeurs mobilières relativement aux souscriptions ou aux 
acquisitions de titres du FNB effectuées ultérieurement dans le cadre du programme, mais il 
conservera un droit d’action si le prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi 
contient de l’information fausse ou trompeuse; 

   v) le souscripteur ou l’acquéreur peut mettre fin au programme en tout 
temps; 

  c) au moins une fois par année pendant la durée du programme, le courtier 
avise par écrit le souscripteur ou l’acquéreur de la façon dont il peut demander le dernier aperçu 
du FNB déposé; 

  d) le courtier transmet le dernier aperçu du FNB déposé au souscripteur ou à 
l’acquéreur qui en fait la demande. 
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 « 3C.2.3. Transmission de l’aperçu du FNB pour les comptes gérés et les clients 
autorisés 

 1) Dans le présent article, il faut entendre par : 

  « client autorisé » : un client autorisé au sens de l’article 1.1 du Règlement 31-103 
sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(chapitre V-1.1, r. 10); 

« compte géré » : un compte géré au sens de l’article 1.1 du Règlement 31-103 sur 
les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites; 

 2) Malgré le paragraphe 2 de l’article 3C.2, le courtier n’est pas tenu de transmettre 
au souscripteur ou à l’acquéreur le dernier aperçu du FNB déposé de la catégorie ou de la série 
applicable de titres du FNB relativement à la souscription ou à l’acquisition de titres dans l’un des 
cas suivants : 

  a) la souscription ou l’acquisition est effectuée dans un compte géré; 

  b) le souscripteur ou l’acquéreur est un client autorisé qui n’est pas une 
personne physique. 

 « 3C.2.4. Transmission de l’aperçu du FNB dans le cadre d’un programme 
d’échange automatique 

 1) Dans le présent article, il faut entendre par : 

  « échange automatique » : un échange automatique au sens de l’article 1.1 du 
Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif (chapitre 
V-1.1, r. 38); 

  « programme d’échange automatique » : un programme d’échange automatique au 
sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif. 

 2) Malgré le paragraphe 2 de l’article 3C.2, le courtier n’est pas tenu de transmettre 
au souscripteur ou à l’acquéreur le dernier aperçu du FNB déposé de la catégorie ou de la série 
applicable relativement à la souscription ou à l’acquisition de titres du FNB effectuée dans le 
cadre d’un programme d’échange automatique lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

  a) la souscription ou l’acquisition n’est pas la première effectuée en vertu du 
programme; 

  b) le courtier a transmis au souscripteur ou à l’acquéreur un avis qui précise ce 
qui suit : 

   i) le souscripteur ou l’acquéreur ne recevra pas d’aperçu du FNB après 
la date de l’avis, sauf s’il en fait la demande; 

   ii) le souscripteur ou l’acquéreur a le droit de recevoir gratuitement le 
dernier aperçu du FNB déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à 
l’adresse postale ou électronique indiquée; 

   iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du FNB; 

   iv) le souscripteur ou l’acquéreur ne bénéficiera pas d’un droit de 
résolution en vertu de la législation en valeurs mobilières relativement aux souscriptions ou aux 
acquisitions de titres du FNB effectuées ultérieurement dans le cadre du programme, mais il 
conservera un droit d’action si le prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi 
contient de l’information fausse ou trompeuse; 

  c) au moins une fois par année, le courtier avise par écrit le souscripteur ou 
l’acquéreur de la façon dont il peut demander le dernier aperçu du FNB déposé; 
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  d) le courtier transmet le dernier aperçu du FNB déposé au souscripteur ou à 
l’acquéreur qui en fait la demande; 

  e) relativement à la première souscription ou acquisition effectuée dans le 
cadre du programme d’échange automatique, l’aperçu du FNB transmis au souscripteur ou à 
l’acquéreur renfermait « l’information au sujet du programme d’échange automatique à fournir 
dans l’aperçu du FNB », au sens de l’Annexe F. ». 

2. L’article 3C.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent 
dans le paragraphe 1, de « 3C.2 » par « 3C.2, 3C.2.2 ou 3C.2.4 ». 

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’Annexe E, de la suivante : 

« ANNEXE F  
 INFORMATION AU SUJET DU PROGRAMME D’ÉCHANGE AUTOMATIQUE 
À FOURNIR DANS L’APERÇU DU FNB POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 
3C.2.4 
 
 
 Pour l’application du sous-paragraphe e du paragraphe 2 de l’article 3C.2.4, 
« l’information au sujet du programme d’échange automatique à fournir dans l’aperçu du FNB » 
s’entend d’un document établi conformément à l’Annexe 41-101A4 et modifié comme suit : 

 a) l’intitulé du paragraphe d de la rubrique 1 de la partie I comprend la désignation de 
chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

 b) la brève présentation de l’aperçu du FNB prévue au paragraphe h de la rubrique 1 
de la partie I comprend la désignation de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le 
programme; 

 c) le paragraphe 1 de la rubrique 2 de la partie I comprend la date à partir de laquelle 
le FNB a mis en vente dans le public chaque catégorie ou série de titres visée par le programme;  

 d) le paragraphe 1 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le ratio des 
frais de gestion de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais de 
gestion les plus élevés;  

 e) le tableau « Bref aperçu » visé au paragraphe 1 de la rubrique 2 de la partie I inclut 
une note de bas de page qui remplit les conditions suivantes : 

  i) elle précise que l’aperçu du FNB se rapporte à l’ensemble des catégories ou 
séries de titres du FNB visées par le programme; 

  ii) elle précise que la section « Combien cela coûte-t-il? » de l’aperçu du FNB 
donne de plus amples renseignements sur le programme; 

  iii) elle précise que le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais 
du FNB » de l’aperçu du FNB donne de plus amples renseignements sur le montant du placement 
minimal applicable à chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

 iv) elle précise que la section « Frais du FNB » de l’aperçu du FNB présente le 
ratio des frais de gestion de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

 f) le paragraphe 2 de la rubrique 2 de la partie I comprend les symboles boursiers de 
chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

 g) le paragraphe 2 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le volume 
quotidien moyen de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais 
de gestion les plus élevés; 

 h) le paragraphe 2 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le nombre de 
jours de négociation de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les 
frais de gestion les plus élevés; 
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 i) le paragraphe 3 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le cours du 
marché de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais de gestion 
les plus élevés; 

 j) le paragraphe 3 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement la valeur 
liquidative de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais de 
gestion les plus élevés; 

 k) le paragraphe 3 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement l’écart 
acheteur-vendeur moyen de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant 
les frais de gestion les plus élevés; 

 l) le paragraphe 1 de la rubrique 5 de la partie I présente, dans l’introduction, ce qui 
suit : 

  i) sous le titre « Quel a été le rendement du FNB? », uniquement la 
désignation de la catégorie ou série de titres du FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

  ii) une mention précisant que le rendement de chaque catégorie ou série de 
titres du FNB visée par le programme sera semblable à celui de la catégorie ou série de titres du 
FNB ayant les frais de gestion les plus élevés, mais variera en raison de la différence entre les 
frais, comme l’indique le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du FNB »; 

 m) les paragraphes 3, 4 et 5 de la rubrique 5 de la partie I incluent, sous les sous-titres 
« Rendements annuels », « Meilleur et pire rendement sur 3 mois » et « Rendement moyen », les 
données requises sur le rendement qui se rapportent uniquement à la catégorie ou série de titres du 
FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

 n) le paragraphe 1.1 de la rubrique 1 de la partie II comprend ce qui suit : 

  i) dans l’introduction, sous le titre « Combien cela coûte-t-il? », la désignation 
de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

  ii) dans l’introduction, un résumé du programme composé de ce qui suit : 

   A) une explication précisant que le programme offre des catégories ou 
séries distinctes de titres du FNB qui comportent des frais de gestion diminuant progressivement; 

   B) une explication des cas où les échanges automatiques seront 
effectués, notamment ceux attribuables au fait que le souscripteur ou l’acquéreur ne respecte plus 
le montant de placement minimal pour une catégorie ou série donnée de titres du FNB; 

   C) une mention selon laquelle les échanges automatiques ne conduiront 
pas le souscripteur ou l’acquéreur à payer des frais de gestion plus élevés que ceux de la catégorie 
ou de la série de titres du FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

   D) une mention selon laquelle de l’information au sujet des frais de 
gestion diminuant progressivement qui s’appliquent aux catégories ou séries de titres du FNB 
visées par le programme figure dans le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du 
FNB » de l’aperçu du fonds; 

   E) une mention indiquant que des sections précises du prospectus du 
FNB fournissent de plus amples renseignements au sujet du programme; 

   F) une mention invitant les souscripteurs ou les acquéreurs à 
communiquer avec leur représentant pour obtenir de plus amples renseignements au sujet du 
programme; 

 o) dans le cas d’un FNB qui n’est pas nouveau, le paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de 
la partie II comprend ce qui suit : 

  i) le ratio des frais de gestion et les frais du FNB relativement à chaque 
catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme, ou, si certains renseignements sur les 
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frais ne sont pas disponibles pour une catégorie ou une série donnée, la mention « non 
disponible » dans la partie correspondante du tableau; 

  ii) une rangée dans le tableau « Taux annuel » comportant les éléments 
suivants : 

   A) sa première colonne indique « Pour chaque tranche de 1 000 $ 
investie, cela correspond à : »; 

   B) elle indique les montants équivalents respectifs des frais du FNB 
pour chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme qui est incluse dans le 
tableau, pour chaque tranche de 1 000 $ investie; 

 p) le paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend, sous l’information 
figurant sous le sous-titre « Frais du FNB », ce qui suit : 

  i) un tableau indiquant l’information suivante : 

   A) la désignation de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée 
par le programme et le montant du placement minimal pour chacune d’elles; 

   B) la diminution des frais de gestion et d’administration combinés de 
chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme par rapport aux frais de gestion 
de la catégorie ou série ayant les frais de gestion les plus élevés, exprimée sous forme de 
pourcentage; 

  ii) une introduction au tableau visé au sous-paragraphe i indiquant qu’il 
présente la diminution des frais de gestion et d’administration combinés de chaque catégorie ou 
série de titres du FNB visée par le programme par rapport aux frais de gestion de la catégorie ou 
de la série ayant les frais de gestion les plus élevés; 

 q) si aucune catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme n’est 
nouvelle, le paragraphe 3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

  i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres du FNB ayant les 
frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des 
catégories ou séries visées par le programme; 

  ii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la 
rubrique 1.3 de la partie II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier rapport de 
la direction sur le rendement du fonds déposé], les frais du FNB étaient les suivants : »; 

 r) si certaines catégories ou séries de titres du FNB visées par le programme sont 
nouvelles, le paragraphe 3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

  i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres du FNB ayant les 
frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des 
catégories ou séries visées par le programme; 

  ii) une mention indiquant que l’information sur les frais du FNB présentée 
n’est pas encore disponible pour certaines catégories ou séries de titres du FNB visées par le 
programme puisqu’elles sont nouvelles; 

  iii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la 
rubrique 1.3 de la partie II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier rapport de 
la direction sur le rendement du fonds déposé], les frais du FNB étaient les suivants : »; 

 s) dans le cas d’un nouveau FNB, le paragraphe 4 de la rubrique 1.3 de la partie II 
comprend ce qui suit : 

  i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres du FNB ayant les 
frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des 
catégories ou séries de titres du FNB visées par le programme; 
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  ii) le taux des frais de gestion uniquement de la catégorie ou série de titres du 
FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

  iii) une mention selon laquelle les frais d’exploitation et d’opérations ne sont 
pas encore disponibles puisqu’il s’agit d’un nouveau FNB. ». 

4. L’Annexe 41-101A4 de ce règlement est modifiée par le remplacement de l’instruction 11 
par la suivante : 

 « 11) À moins que l’exception prévue à l’article 3C2.4 du Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus ne s’applique, l’aperçu du FNB ne doit pas 
présenter d’information sur plus d’une catégorie ou série de titres d’un FNB. Le FNB qui compte 
plus d’une catégorie ou série que l’on peut rattacher au même portefeuille d’actifs doit établir un 
aperçu du FNB distinct pour chaque catégorie ou série. ». 

5. Expiration des dispenses et dérogations 

 1o Toute dispense de l’application d’une disposition de ce règlement qui se rapporte aux 
obligations de transmission de l’aperçu du FNB prévues au paragraphe 2 de l’article 3C.2 
relativement à un FNB faisant partie d’un programme de souscription préautorisée, d’un programme 
de rééquilibrage de portefeuille ou d’un programme d’échange automatique ou toute dérogation à 
cette disposition expire le 5 janvier 2022. 

 2o En Colombie-Britannique, le paragraphe 1 ne s’applique pas. 

6. Dispositions transitoires relatives aux programmes de souscription préautorisée, de 
rééquilibrage de portefeuille et d’échange automatique 

 1o Dans le présent article, les expressions « échange automatique », « programme 
d’échange automatique », « programme de rééquilibrage de portefeuille » et « programme de 
souscription préautorisée » s’entendent au sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime 
de prospectus des organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38). 

 2o Pour l’application des articles 3C.2.2 et 3C.2.4 de ce règlement qui sont prévus à 
l’article 1 du présent règlement, la première souscription ou acquisition de titres d’un FNB effectuée 
dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée, d’un programme de rééquilibrage de 
portefeuille ou d’un programme d’échange automatique à compter du 5 janvier 2022 est considérée 
comme la première souscription ou acquisition en vertu de l’un de ces programmes, selon le cas. 

 3o Le paragraphe 1 ne s’applique ni au programme de souscription préautorisée, ni au 
programme de rééquilibrage de portefeuille ni au programme d’échange automatique établi avant le 
5 janvier 2022 si un avis qui donne de l’information dans une forme essentiellement similaire à celle 
figurant dans l’avis transmis en vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 2 de l’article 3C.2.2 ou 
3C.2.4 de ce règlement qui est prévu à l’article 1 du présent règlement a été transmis au souscripteur 
entre le 5 janvier 2021 et le 5 janvier 2022. 

7. Date d’entrée en vigueur 

1o Le présent règlement entre en vigueur le 5 janvier 2022.  

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à 
la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 5 janvier 2022. 


